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CONSEIL DE QUARTIER CEVENNES 

24 Avril 2024 
Lieu : Maison pour tous François Villon                                                                  Heure : 18h30-20h 
 
ORDRE DU JOUR 

1. Information : Préparation de Montpellier Change avec Vous.  
2. Information : « Rencontre conviviale de l’Assemblée de Quartier » 
3. Information : Budget Participatif et planning 2024/2025. 
4. Suivi des projets 
5. Divers 

 

 

 
1. Information : Préparation de Montpellier Change Avec Vous  
En prévision de l’évènement Montpellier Change Avec Vous, la séance du mercredi 22/05 est 

décalée au mercredi 29/05, pour préparer la rencontre prévue entre l’Assemblée de Quartier et M. 

le maire du mercredi 05/06.  

Des invitations seront transmises par la ville en amont des évènements. 

 

Les membres de l’instance qui ont participé à Montpellier Change Avec Vous 2024 soulignent les 

besoins suivants : 

- Avoir des réponses sur les questions posées en 2024. 

- Pouvoir échanger sur le rôle des conseils de quartier et des Assemblées de quartier. 

- Parler des projets et idées proposés par le conseil de quartier, et notamment ce qui n’a pas abouti 

à ce jour.  

 

2. Information : Rencontre conviviale de l’Assemblée de Quartier  
La plénière du mercredi 26/06 juin se fera au format « Rencontre conviviale de l’Assemblée de 

Quartier ». Sont invités à cet évènement le Conseil de Quartier, les Conseils Citoyens Cévennes et 

Petit Bard Pergola, les membres du Conseil Montpelliérain de la Jeunesse et les membres du Conseil 

des Etrangers de Montpellier habitants le quartier.  

 

Les membres du conseil de quartier proposent différentes idées de lieux pour se réunir, et suggèrent 

de convier également des représentants d’acteurs clefs du quartier (associations ; maison pour tous ; 

établissements sociaux…). 

 

3. Information : Budget Participatif et planning 2024/2025. 
Le Budget Participatif 2024/2025 devrait être lancé entre mi-mai/début juin 2024, à travers la 

plateforme participer.montpellier.fr 

Sur l’enveloppe de 2M€, une moitié sera consacrée à des projets portés par les Assemblées de 

Quartier en lien avec les services de la Ville et de la Métropole de Montpellier, dans la continuité 

de ce qui a été réalisé jusqu’ici par les conseils de quartier.  

L’autre moitié sera ouverte aux habitants et acteurs des quartiers (associations, structures de l’ESS, 

établissements publics), avec une enveloppe dédiée à des projets menés par/pour les jeunes. 

 

Les Assemblées de Quartier auront pour rôle d’émettre un avis sur les projets recevables proposés 

par les habitants et acteurs, avant mise au vote du public. La présentation des projets et la 

formulation de ce avis sont prévus en septembre 2024, durant les séances plénières. 

Les projets lauréats seront désignés fin 2024, pour mise en œuvre en 2025. 

 

 



2 
 

 
 

4. Suivi des projets :  
 Projet de lieu social et intergénérationnel avec cuisine  

Ce projet mis à l’arrêt fait débat.  
Les porteurs de projet veulent mieux comprendre le refus qui a été formulé par la ville sur 
l’implantation dans le local de la maison de quartier Jacques Prévert, et souhaitent envisager d’autres 
possibilités pour répondre au besoin existant. Un courrier va être adressé à la ville en ce sens. 
Il est proposé d’organiser une réunion sur site avec les interlocuteurs concernés, notamment en lien 
avec le CCAS et le club du 3eme âge qui dispose d’une cuisine. 

 
 Secteur Parc Dezeuze / Petit bois de la colline 

Quatre personnes sont identifiées pour participer à un échange avec les services de la ville et faire 
avancer ce projet.  
Une réunion sur site est à organiser avec les services de la ville concernés. 
 

 

Relevés de décisions sur ce sujet : 
 Lieu social et intergénérationnel – envoi d’un courrier à la ville sur le sujet (conseil de 

quartier) ; organisation d’un échange sur site avec interlocuteurs concernés (service 
engagement citoyen) 

 Valorisation des parcs François Dezeuze et Petit Bois de la Colline – 4 membres désignés 
comme référents ; organisation d’un échange entre le conseil de quartier et les services 
techniques sur site d’ici l’été (service engagement citoyen)  

 

 

5. Divers : 
 

Suite à la proposition de certains membres du conseil de quartier, il va être envisagé de déplacer les 

séances prévues tous les 4eme mercredi du mois à un autre jour de la semaine (si oui, pas avant le 

mois de septembre). 

 

 

Fin de la séance à 20h. 

Prochaine séance le 29 mai 2024 – Préparation de Montpellier Change Avec Vous. 


